CAHIER DES CHARGES POUR LES AUTEURS DE SUJET

éPREUVE E3 – BTS TECHNICO-COMMERCIAL

Vous avez été choisi(e) pour réaliser un sujet d’environnement économique et juridique pour la session prochaine du BTS Technico-commercial. La définition de l’épreuve et le cahier des charges qui suivent vous permettront de mieux appréhender ce travail de conception. 

Merci pour votre contribution.

A) Définition de l’épreuve :

E3 - ENVIRONNEMENT ÉCONOMIQUE ET JURIDIQUE (coef. 2)


U3

1. Finalités et objectifs

L’objectif visé est d’évaluer les compétences méthodologiques et notionnelles relatives à l’analyse de l’environnement économique et juridique.

À partir d’une situation en relation avec l’actualité économique et les fonctions technico-commerciales, l’épreuve vise à apprécier l’aptitude du candidat à :

· appréhender l’environnement économique, juridique et social et en percevoir les évolutions,

· analyser une situation, en comprendre et en expliquer les enjeux économiques et juridiques,

· mobiliser les notions associées au référentiel d’environnement économique et juridique,

· mener une réflexion et construire une argumentation.

2. Contenu

L’unité U3 d’environnement économique et juridique est validée par le contrôle de l’acquisition des savoirs et compétences méthodologiques associés indiqués dans la rubrique S5 – S6.. 

3. Critères de l’évaluation

Il est tenu compte :

· de la compréhension et de l’exploitation de la documentation,

· de la pertinence de l’analyse et de la rigueur de la démarche,

· de la mobilisation pertinente des connaissances  et des concepts,

· du raisonnement et de la rigueur de l’argumentation.

4. Mode d’évaluation

Forme ponctuelle (épreuve écrite, durée 3 heures, coefficient 2)

L’épreuve prend appui sur une documentation et/ou une mise en situation, en lien avec l’environnement économique et juridique du technico-commercial.

Elle est organisée autour de deux axes :

· l’exploitation et l’analyse d’une documentation et/ou d’une mise en situation,

· la justification ou la proposition de réponses à une problématique

B) Composition du sujet :

Originalité

Les auteurs doivent s’assurer que leur sujet, tant dans la forme que dans le fond, n’a pas déjà été publié (sujets précédents, manuels, ressources publiées….).

Confidentialité

Les auteurs s’engagent à ne divulguer ni leur qualité d’auteurs ni le contenu de leurs travaux. 

Structure du sujet 

Le sujet prend appui sur une documentation et/ou une mise en situation, en lien avec l’environnement économique et juridique du technico-commercial.

Des annexes seront présentes pour traiter les deux parties. Elles ne permettront pas de traiter tout le sujet, mais donneront des pistes pour l’élaboration de la réponse à la problématique.

On veillera à ne pas dépasser 4 pages d'annexes.
Les contenus à caractère notionnel seront mobilisés par l’analyse de situations, d’exemples tirés de l’actualité économique, juridique et des secteurs d’activités proches de la formation (revues, statistiques de l’INSEE, lois, règlements, jurisprudence, informations fournies par les sites ministériels, presse professionnelle, documents d’entreprise…), mais aussi en répondant à une problématique posée dans le sujet.

On retrouve donc les deux axes du sujet :

- l’exploitation et l’analyse d’une documentation et/ou d’une mise en situation,

- la justification ou la proposition de réponses à une problématique.

Le sujet doit être accompagné d’un corrigé détaillé proposant un barème sur 20 points. 

Questions posées par le sujet

La formulation des questions doit impliquer une démarche structurée et/ou de réflexion dans la mise en œuvre de la réponse de l’étudiant (acquise tout au long de sa formation), avec une mobilisation des savoirs relevant de  l’enseignement d’environnement économique et juridique. Elles ne doivent pas être trop nombreuses afin d’apprécier au mieux les aptitudes du candidat à :

- appréhender l’environnement économique, juridique et social et en percevoir les évolutions,

- analyser une situation, en comprendre et en expliquer les enjeux économiques et juridiques,

- mobiliser les notions associées au référentiel d’environnement économique et juridique,

- mener une réflexion et construire une argumentation.

Mise en forme

La proposition de sujet sera transmise aux services académiques de l’académie pilote, sous une forme papier et numérique (Arial 11, sans aucune feuille de style et en limitant les mises en forme au strict minimum nécessaire à une bonne lecture des documents). 

Au total, le sujet comprend 6  pages maximum, documentation comprise et page de garde. 

La lecture de l’ensemble du dossier ne doit jamais excéder vingt minutes.

Lisibilité

Le sujet doit respecter une qualité du point de vue de sa mise en forme globale visant à faciliter l’accès à l’information pour le candidat (orthographe, style, qualité des copies présentées…) et donc sa reproductibilité. À cet égard les originaux de la documentation seront proposés. 

Contrôles

Les contrôles suivants doivent être impérativement effectués :

- réalisation du corrigé,

- contrôle du temps de réalisation en référence aux capacités d’un candidat moyen,

- correspondance du barème et des temps consacrés aux différentes parties et questions.

